
� Mérignac 
MER-2025-00029-P pennanent 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

VILLE DE MÉRIGNAC 

ARRETE MUNICIPAL 

PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT 

AVENUE DE L'ALOUETTE 

Le Maire de Mérignac, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-2, L.2213-1 à L.2213-3, 
L.2213-5 et L.2213-6,
Vu la Convention de Vienne du 8 novembre 1968 portant sur la signalisation routière,
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10,
Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et l'instruction
intenninistérielle sur la signalisation routière,
Vu l'arrêté AMST-2024-0116 du 20 novembre 2024 de la ville de Mérignac relatif à l'extinction en cœur de nuit
de l'éclairage public,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le Code Pénal,
Vu l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation
de prescription,
Considérant les nouveaux aménagements de la voirie de !'Avenue de !'Alouette,
Considérant la nécessité d'améliorer la circulation des véhicules des délégataires de transports en commun sur
!'Avenue de !'Alouette,
Considérant la politique de Bordeaux Métropole de promotion des modes de déplacements doux,
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité publique,
Considérant que pour cela, il est nécessaire de prendre les mesures adéquates,
Considérant l'avis de l'autorité gestionnaire de la voirie concernée,
Considérant qu'il importe de prendre des mesures de nature à assurer la sécurité, l'ordre et la tranquillité publics,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 
Au droit des numéros impairs, en amont de l'intersection avec le carrefour à sens giratoire de la Rue des Ontines, 
un arrêt de bus est créé à destination des délégataires de services publics de transport en commun. L'arrêt et le 
stationnement de tout autre véhicule sont interdits aux emplacement réservés. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route. 

ARTICLE 2 
La présente décision prendra effet le 03 juin 2025. 

ARTICLE2 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance des conducteurs de véhicules à l'aide d'une signalisation confonne 
aux prescriptions ministérielles et aux textes subséquents sur la signalisation routière. 

ARTICLE4 
La signalisation correspondante sera mise en place par les Services Techniques de Bordeaux métropole. 
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